
 

Question écrite de Marc Cools sur le coût de 

marquages pour vélos 
 

Pouvez-vous m’indiquer le coût pour ces trois dernières années des divers marquages 

réalisés dans nos voiries communales ainsi que la part de ce coût qui est spécifique aux 

marquages réalisés pour les vélos. 

 

Réponse 

 

Vous trouverez ci-après le coût global des marquages réalisés en voirie communale par 

année depuis 2021, ainsi que les montants propres aux marquages cyclables : 

2021 : 71.760,51 (65.029,47 pour les marquages vélos)  

2022 : 133.463,94 (70.059,88 pour les marquages vélos) 

2023 : 117.406,98 (27.363,60 pour les marquages vélos) 

2024 (en cours) : 2.341,66 (302,50 pour les marquages vélos)  
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